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BRE2904051

Fiche Détaillée

Pour connaitre le cadre réglementaire et la méthodologie de l'inventaire historique régional, consultez le
préambule départemental.

1 - Identification du site

Unité gestionnaire : BRE
Date de création de la fiche : (*) 30/12/1999
Raison(s) sociale(s) de l'entreprise :

Raison sociale Date
connue (*)

Commune de Kerlaz, DOMB

Etat de connaissance : Inventorié

2 - Consultation à propos du site

3 - Localisation du site

Adresses : Numéro Bis Ter Type voie Nom voie Date modification (*)
Merdy Le 20/04/2018

Dernière adresse : Merdy Le
Code INSEE : 29090
Commune principale : KERLAZ (29090)
Zone Lambert initiale : Lambert II étendu
 

Projection L.zone
(centroïde)

L2e
(centroïde)

L93
(centroïde) L2e (adresse)

X (m) 108 691 108 690 159 821
Y (m) 2 363 460 2 363 459 6 800 880

4 - Propriété du site

Propriétaires :  

Nom (raison
sociale)

Date de
référence

(*)
Type Exploitant

Jain Pierre 01/01/1999 Personne physique Non

Nombre de propriétaires actuels : Unique

5 - Activités du site

Etat d'occupation du site : Activité terminée
Date de première activité : (*) 01/01/1111
Date de fin d'activité : (*) 01/01/1996
Origine de la date : ?=Origine de la date non connue

http://www.georisques.gouv.fr/Files/P29.pdf
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Historique des activités sur le site :  

N°
activité

Libellé
activité

Code
activité

Date
début (*)

Date fin
(*) Importance groupe

SEI
Date du
début

Ref.
dossier

Autres
infos

1

Collecte et
stockage des
déchets non
dangereux
dont les
ordures
ménagères
(décharge
d'O.M. ;
déchetterie)

E38.11Z 01/01/1111 01/01/1996 1er
groupe

?
=Origine
de la
date non
connue

prdf

 
Exploitant(s) du site :  

Nom de l'exploitant ou raison sociale Date de début
d'exploitation (*)

Date de fin
d'exploitation (*)

Commune de Kerlaz 01/01/1111 01/01/1996

6 - Utilisations et projets

Nombre d'utilisateur(s) actuel(s) : Unique
Site réaménagé : Non
Projet de réaménagement : plantations
Commentaire : Réaménagement prévu pour septembre 1999

7 - Utilisateurs

Utilisateurs : Nom
utilisateur Type d'utilisateur Statut

utilisateur
Jain Pierre Personne physique Propriétaire

8 - Environnement

Captage AEP : Oui
Référence BSS : 03105X0024
Distance captage AEP : 1 000
Formation superficielle : Néant
Substratum : Roches cristallines ou volcaniques
Commentaire(s) : C.G 1/250 000 version du 06/00 : Micaschistes et paragneiss

9 - Etudes et actions

10 - Document(s) associé(s)

11 - Bibliographie
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Source d'information : prdf

12 - Synthèse historique

13 - Etudes et actions Basol

 
(*) La convention retenue pour l'enregistrement des dates dans la banque de données BASIAS est la suivante
: 
- si la date n'est pas connue, le champ est saisi ainsi : 01/01/1111, ou sans date indiquée.
- si les dates ne sont pas connues mais qu'une chronologie relative a pu être établie dans une succession
d'activités, d'exploitants, de propriétaires, ...etc., les champs "date" sont successivement :

- 01/01/1111,
- 01/01/1112,
- 01/01/1113,
- ou sans date indiquée,

- si l'année seule est connue, le champ date est : 01/01/année précise,
- si la date est connue précisément, elle est notée : jour/mois/année.
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De : Herve.HELARY@ars.sante.fr
A : c.bernard@groupeaxe.com
Objet : RE: Périmètre et captage AEP dans le finistère
Date : mercredi 6 juin 2018 09:10:28
Pièces jointes : image001.png

Bonjour,
 

 

 

 
 

 
 
 

De : c.bernard@groupeaxe.com [mailto:] 
Envoyé : lundi 4 juin 2018 09:53
À : PANAGET, Thierry
Objet : Périmètre et captage AEP dans le finistère
 
 
Bonjour,
Dans le cadre d’une étude environnementale sur la commune de Kerlaz dans le Finistère, je suis
à la recherche de cartes de localisation des périmètres de captage dans le secteur de Kerlaz et
dans le Finistère.
Merci d’avance
Cordialement,
 
Caroline BERNARD

Chargée d'études
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Ce rapport est basé sur les conditions observées et les informations fournies par le pétitionnaire lors 
des visites terrains. Les recommandations et les résultats présentés dans l’étude constituent un   
inventaire non  exhaustif  ni définitif et ne couvrent pas tous les dangers ou risques potentiels des 
activités de l'établissement, ni ne garantissent que l'établissement est en règle avec les dispositions 
législatives, réglementaires, normatives ou statutaires applicables.  

Ce  rapport a pour objet d'assister le pétitionnaire dans les actions de prévention et de protection de 
l'environnement. Le contenu de ce rapport ne pourra pas être utilisé par un tiers en tant que  
document  contractuel. Le présent rapport ne peut être utilisé de façon partielle, en isolant telle ou 
telle partie de son contenu.  

Cette étude est protégée par la législation sur le droit d'auteur et sur la propriété intellectuelle. 
Aucune publication, mention ou reproduction, même partielle, du rapport et de son contenu ne 
pourra être faite sans accord écrit préalable de l’auteur.   
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Introduction 

La société GUENNEAU TP exploite actuellement une ISDND (Installation de Stockage de Déchets 
Non Dangereux) et une carrière à ciel ouvert au lieu-dit « Le Merdy » sur la commune de Kerlaz 
dans le département du Finistère (29). 

La carrière à ciel ouvert arrivant en fin d’exploitation, la société GUENNEAU TP envisage son 
remblaiement via l’extension de l’ISDND périphérique existant. 

Cette demande visera le renouvellement et l’extension des activités actuellement visées par l’arrêté 
préfectoral du 21 juin 2007. 

La société GUENNEAU TP a sollicité le bureau d’études AXE pour analyser le contexte écologique 
du secteur. Ce rapport présente les résultats de l’étude naturaliste menée dans l’emprise du projet 
et sur ses abords immédiats. 

Pour rappel, l’importance de l’intégration des préoccupations environnementales dans les choix de 
développement et d’aménagement a été mise en avant par le Grenelle de l’environnement. La 
notion d’évaluation environnementale a progressivement été introduite dans le droit français, grâce 
à plusieurs textes communautaires et nationaux. 

Pour ce qui concerne l’évaluation environnementale des projets, désignée sous le terme d’étude 
d’impact, ces textes ont été codifiés et intégrés au Code de l’environnement. L’étude d’impact traduit 
la démarche d’évaluation mise en place par le maître d’ouvrage, avec l’objectif d’intégrer les 
préoccupations environnementales dans la conception de son projet. Le volet biodiversité est l’une 
des composantes de l’étude d’impact. 

La présente étude faune-flore-habitats intervient dans le cadre réglementaire de la constitution de 
ce volet biodiversité. Les objectifs de la présente étude sont : 
 D’attester ou non de la présence d’une espèce ou d’un habitat naturel remarquable et/ou 

protégé sur l’aire d’étude et d’en apprécier, le cas échéant, la répartition et l’importance de 
l’espèce ou de l’habitat. 

 De définir les potentialités d’accueil du site vis-à-vis d’une ou des espèce(s) protégée(s) ou d’un 
groupe taxonomique particulier (exemple : les amphibiens). 

 D’établir la sensibilité écologique de l’aire d’étude par rapport au projet et à la réalisation de  
ses activités. 

 D’envisager la mise en place de mesures d’évitement, de réduction et compensatoires, le cas 
échéant. 
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Partie 1 - Contexte du projet 
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I. Présentation du projet 

La société GUENNEAU TP envisage l’extension de son ISDND sur la carrière à ciel ouvert située au 
lieu-dit « Le Merdy » sur la commune de Kerlaz (29). 

Au final la surface totale de l’ISDND sera d’environ 8 ha. 

Le projet de la société GUENNEAU TP est localisé dans le département du Finistère en région 
Bretagne (cf. Figure 1). Le site est localisé à environ 900 m au Sud-Est du bourg de Kerlaz. 
L’altitude moyenne du secteur d’étude est de +65 m NGF. 

 
Figure 1 : Localisation du projet 

  



Etude Faune-Flore-Habitats 
Rédaction de l’étude janvier 2018 

 

 

Société GUENNEAU TP - Commune de Kerlaz (29) 

9 

II. Aménagement du site 

La société GUENNEAU TP souhaite poursuivre l’exploitation de l’installation de stockage de 
déchets d’amiante lié à des matériaux inertes, de déchets classés comme non dangereux non 
inertes et de déchets inertes.  

Cette installation sera classée sous le régime des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) en tant qu’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND), de 
par le stockage de déchets d’amiante liée. 

La société GUENNEAU TP souhaite également mettre en place un processus de valorisation sur le 
site, afin de recycler une partie des déchets inertes accueillis sous forme de granulats. 

La présente demande est faite pour une durée de 30 ans et concerne donc : 
- l’autorisation d’exploiter une ISDND, 
- l’accueil de déchets d’amiante liée à des matériaux inertes à hauteur de 5 000 t/an, 
- l’accueil de déchets inertes à hauteur de 14 000 t/an au maximum, 
- l’autorisation d’exploiter une installation mobile de concassage-criblage d’une puissance 

totale de 259 kW, associée à une station de transit de matériaux d’une surface de 15 000 
m², pour le recyclage d’une partie des déchets inertes accueillis. 
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I. Etat actuel du site 

Les terrains sollicités par le projet représentent une surface totale de 8 ha. L’ISDND et la carrière 
actuelle de la société GUENNEAU TP sont occupées par des terrains exploités, ainsi que par des 
terrains en friche ou boisés. 

Les photographies suivantes illustrent l’occupation des sols des terrains du projet. 

 
ISDND actuelle 

 
Carrière actuelle en fin d’exploitation 

 

Figure 2 : Vues des terrains du projet de la société GUENNEAU TP 
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II. Sensibilité écologique aux abords du projet 

II.1. Zones naturelles d’intérêt local 

Le tableau présenté ci-dessous est un inventaire non exhaustif des zones naturelles localisées au 
plus près du projet. 

Tableau 1 : Zones naturelles d'intérêt local 

Patrimoine naturel Intitulé Distance / Orientation 
au projet 

Zone Natura 2000 ZSC FR5300020 « Cap Sizun » 7,5 km / Ouest 

ZNIEFF de type 1 n° 530015125 « Côte de Trefeuntec » 4 km / Nord 

Parc naturel marin Parc naturel marin d’Iroise 2,5 km / Nord-Ouest  

 
Figure 3 : Localisation du projet vis-à-vis des zones naturelles d'intérêt local 

(source : Inventaire National du Patrimoine Naturel – consultation en janvier 2018) 
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II.2. Zone Natura 2000 

Une zone Natura 2000 est présente dans un rayon de 10 km autour du projet de la société 
GUENNEAU TP (cf. Figure 4). Il s’agit de la ZSC FR5300020 « Cap Sizun ».  

La ZSC « Cap Sizun », d’une surface d’environ 2 840 ha, est un ensemble exceptionnel de hautes 
falaises rocheuses, de pelouses aérohalines, de pelouses sèches sommitales et d’estrans rocheux.  

Le milieu marin se distingue par la richesse et l'originalité du benthos avec des végétaux 
caractéristiques des milieux fortement battus (Alaria esculenta, en limite sud de répartition). A noter 
également des prairies à rhodophycées et phéophycées tout à fait remarquables.  

Les côtes rocheuses sont localement percées de grottes marines ou submersibles d'un grand intérêt 
biologique. 

Rumex rupestris, Trichomanes speciosum (espèces végétales d'intérêt communautaire) et 
Asplenium obovatum (unique station connue en Bretagne) sont toutes trois liées aux falaises 
rocheuses. 

II.3. ZNIEFF de type 1 

Une ZNIEFF de type 1 est présente dans un rayon de 5 km autour du projet de la société 
GUENNEAU TP (cf. Figure 4). Il s’agit de la ZNIEFF de type 1 n° 530015125 « Côte de 
Trefeuntec ».  

Cette ZNIEFF, d’une surface d’environ 45 ha, englobe le petit estuaire sableux du ruisseau Le 
Lapic, entre Trefeuntec et Camezen. 

La lande littorale qui occupe cette côte en falaise est assez bien conservée et a le plus souvent un 
caractère typé, avec une formation d'Ajonc d'Europe et de Bruyère cendrée. Elle offre en de 
nombreux endroits, et à l'approche de la falaise, des ouvertures à une pelouse littorale diversifiée, 
souvent très rase et ouverte, alors propice à l'installation de plantes annuelles assez peu communes 
(Cicendion filiformis).  

Ponctuellement, à la faveur de petites dépressions du plateau où un écoulement d'eau existe, une 
pelouse plus hygrophile s'installe à flanc de falaise. La végétation des fissures des rochers est 
également très bien représentée. 

Au niveau du petit estuaire du Lapic, en rive gauche, la falaise s'abaisse fortement et est surmontée 
par un fourré arbustif. À la limite du flot, les rochers portent plusieurs plantes caractéristiques du 
schorre. Une plante non déterminante mais peu commune en Finistère est aussi présente sur ces 
rochers abrités de l'anse de Tréfeuntec : la Silène penchée (Silene nutans). 

Une  espèce  végétale  protégée  est  présente  dans  la  zone  :  la  Petite  Centaurée  à  fleurs  de  
scille  (Centaurium  scilloides) espèce  rare  qui  fait  partie  des  37  taxons  à  très  forte  valeur  
patrimoniale  pour  la  Bretagne  pour  lesquelles  des  mesures de  conservation  sont  étudiées.  
D'autres  plantes  remarquables  sont  présentes  comme  par  exemple  une  autre  centaurée  :  la 
Centaurée maritime (Centaurium maritimum) ou la rare mousse Funaria pulchella dont c'est la seule 
localité finistérienne moderne connue actuellement. 

II.4. Parc naturel marin 

Un parc naturel marin est présent dans un rayon de 5 km autour du projet de la société GUENNEAU 
TP (cf. Figure 4). Il s’agit du parc naturel marin d’Iroise. 
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Ce parc naturel, d’une surface d’environ 3 550 km², est espace maritime réputé pour la richesse de 
sa flore et de sa faune. Riche en plancton, le parc est connu pour être le plus grand champ d'algues 
marines en Europe, avec plus de 300 espèces. 

Il accueille plus de 120 espèces de poissons différentes. C'est un espace privilégié pour la lotte, le 
tourteau, le homard et la langouste. Le quart de la population française de mammifères marins y 
réside, avec des colonies de Phoques gris ou de Grands dauphins. On recense également de 
nombreux oiseaux marins protégées comme le Goéland marin, l'Océanite tempête, le Puffin des 
anglais et des sternes. 

II.5. Autres types de zones 

Dans un rayon de 5 km autour du projet de la société GUENNEAU TP, il n’est pas recensé de : 
- Arrêté de protection de biotope.  
- ZNIEFF de type 2. 
- ENS (Espace Naturel Sensible). 
- Parc national. 
- Parc Naturel Régional. 

II.6. Bilan du patrimoine naturel local aux abords du projet 

La zone naturelle d’intérêt local la plus proche du projet porté par la société GUENNEAU TP est le 
parc naturel marin d’Iroise. Celui-ci se situe à environ 2,5 km au Nord-Ouest de l’emprise du projet. 

Dans le cadre de la réalisation des inventaires naturalistes de la présente étude, les espèces 
protégées recensées (essentiellement les oiseaux) au sein de cette zone ainsi que celles ayant 
justifié le classement des zones naturelles périphériques ont en priorité été recherchées. 
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III. Trame verte et bleue du secteur 

III.1. Définition  

La trame verte et bleue est un outil d’aménagement durable du territoire. Elle a pour objectifs : 
- de freiner la disparition et la dégradation des milieux naturels, qui sont de plus en plus réduits et 

morcelés par l’urbanisation, les infrastructures et les activités humaines, 
- d’éviter l’isolement des milieux naturels et de maintenir la possibilité de connexions entre eux. 

La trame verte et bleue concerne à la fois les milieux terrestres (trame verte) et les milieux 
aquatiques (trame bleue). Elle est formée d’un réseau de continuités écologiques, qui comprennent 
des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques.  

III.2. Application à l’échelle régionale : le SRCE de Bretagne 

A l’échelle de la région Bretagne, la démarche de mise en œuvre du Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique (SRCE) a été initiée en Décembre 2012. Le SRCE de Bretagne a été adopté 
le 2 Novembre 2015. 
Il se compose :  
- d’un résumé non technique,  
- d’un rapport 1 intitulé « Diagnostic et enjeux » : ce  document établit un diagnostic de la 

Bretagne sous l’angle  des continuités écologiques et présente les sept enjeux bretons associés 
aux continuités écologiques, 

- d’un rapport 2 intitulé « la trame verte et bleue régionale » : il présente la méthode 
d’identification de la trame verte et bleue régionale puis analyse cette dernière.  

- d’un rapport 3 intitulé « Le plan d’actions stratégique » : ce document explicite, en premier lieu, 
les clés de lecture et de prise en compte du SRCE. Il expose ensuite les objectifs assignés aux 
différents constituants de la trame verte et bleue régionale. Il comprend le plan d’actions en  
lui-même, avec une description puis une territorialisation de ces dernières. Spécificité de la 
Bretagne, il inclut un cadre méthodologique  pour l’identification des trames ver tes et bleues aux 
échelles infra-régionales. Enfin, il s’achève par les modalités de suivi et d’évaluation du SRCE. 

- d’un rapport 4 intitulé « L’évaluation environnementale du SRCE » qui évalue les effets du 
SRCE sur l’environnement dans toutes ses composantes et propose des mesures visant à 
réduire les effets dommageables. 

- d’un atlas cartographique qui comprend :  
o deux cartes de la trame verte et bleue régionale au 1:100 000, 
o une carte des objectifs assignés à la trame verte et bleue régionale, 
o une carte des actions prioritaires par grand ensemble de perméabilité, 
o une carte de synthèse, visualisation synthétique de la trame verte et bleue régionale. 

Vis-à-vis de ce dernier élément cartographique, le projet de la société GUENNEAU TP s’y inscrit de 
la manière suivante. 
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A la lecture de ce document, il apparait que le projet de la société GUENNEAU TP est localisé au 
sein d’un grand ensemble de perméabilité présentant un niveau de connexion des milieux naturels 
faible et à proximité d’un corridor linéaire associé à une faible connexion des milieux naturels. Le 
projet n’est pas situé dans un espace à forte densité de réservoirs régionaux de biodiversité.  

III.3. Application à l’échelle intercommunale 

Le présent projet est concerné par le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l'Ouest 
Cornouaille. Ce schéma intègre, dans les éléments cartographiques du document d’orientations et 
d’objectifs, une cartographie de la Trame Verte et Bleue. 

 
 

Figure 5 : Cartographie de synthèse de la Trame Verte et Bleue pour le SCoT de l'Ouest Cornouaille 

Au regard des éléments de la trame verte et bleue du SCoT de l'Ouest Cornouaille, on constate que 
le projet de la société GUENNEAU TP à Kerlaz est situé au niveau d’un corridor écologique de la 
trame verte et bleue. 

III.4. Application à l’échelle locale : Corridors biologiques du secteur 
d’étude 

Le projet de la société GUENNEAU TP s’inscrit dans un environnement rural bocager marqué par la 
présence de la ville de Douarnenez. La carte ci-après permet d’apprécier les corridors biologiques 
présents dans l’environnement local du projet. 

PPP rrr ooo jjj eee ttt    
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Figure 6 : Trame verte et bleue locale 

Au niveau local, le projet de la société GUENNEAU TP est localisé (cf. Figure 7) dans un corridor 
écologique de la trame verte et bleue. Ce corridor est lié au maillage de boisements très développé 
dans le secteur ainsi qu’au réseau hydrographique (Le Nevet et ses affluents). 

III.5. Bilan des interactions du projet avec la trame verte et bleue du 
secteur 

L’emprise du projet de la société GUENNEAU TP n’est pas située au sein d’un élément de la trame 
verte ou bleue identifié par le SRCE de Bretagne. 

En revanche, à l’échelle intercommunal (SCoT) et locale, l’emprise du projet est située dans un 
corridor écologique de la trame verte et bleue lié à la forte densité de boisements et au ruisseau du 
Nevet et ses affluents présents dans le secteur d’étude. 
  

Le Nevet 

Douarnenez 
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Partie 3 - Diagnostic écologique du site 
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I. Contexte réglementaire 

Les contraintes réglementaires identifiées s’appuient sur les textes en vigueur au moment de la 
rédaction de la présente étude. Ont ainsi été utilisés : 

Pour la flore : 
 La Base de Données Nomenclaturale de la Flore de France (B.D.N.F.F., www.tela-

botanica.org) pour caractériser les espèces floristiques. 
 La liste nationale des espèces protégées sur l'ensemble du territoire métropolitain (arrêté du 

20/01/82 modifié par celui du 31/08/95), l’Annexe I de la Convention de Berne ainsi que 
l’Annexe IV de la Directive « Habitats-Faune-Flore ».  

 La liste régionale des espèces végétales protégées en région Bretagne (Arrêté du  
23 juillet 1987) complétant la liste nationale.  

Pour la faune : 
 Oiseaux : La Directive « Oiseaux » Annexe I et définition du critère de rareté au niveau 

régional d’après l’Atlas Régional, les Listes Rouges nationale et internationale. 
 Mammifères : Le Livre Rouge de la faune menacée de France, les Annexes II et IV de la 

Directive « Habitats-Faune-Flore », la liste des espèces bénéficiant d’une protection 
nationale (Arrêté du 23 Avril 2007). 

 Reptiles et Amphibiens : Annexes II ou IV de la Directive « Habitats-Faune-Flore », le Livre 
Rouge de la faune menacée de France, la liste des espèces bénéficiant d’une protection 
nationale (Arrêté du 19 Novembre 2007). 

 Insectes : Annexes II ou IV de la Directive « Habitats-Faune-Flore », la liste des espèces 
bénéficiant d’une protection nationale (Arrêté du 23 Avril 2007). 

 Vertébrés : Arrêté du 9 Août 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés protégées 
menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un 
département. 

Concernant les habitats naturels, la nomenclature utilisée est celle de la typologie CORINE 
BIOTOPES (BISSARDON M et al, 1997), référentiel de l’ensemble des habitats naturels présents 
en France et en Europe.  

Le cas échéant, ce code a été complété par la typologie NATURA 2000 de l’Annexe I de la Directive 
européenne 92/43/CEE (dite Directive « Habitats-Faune-Flore »). Parmi ces habitats d’intérêt 
européen, ceux complétés d’un astérisque possèdent une forte valeur patrimoniale et sont 
considérés à ce titre comme « prioritaires ». 
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II. Définition de l’aire d’étude 

La réalisation d’une étude faune-flore-habitats s’accompagne au préalable de la définition d’une aire 
d’étude à prospecter. Dans le cas présent, la définition de cette aire d’étude a tenu compte du projet 
de la société GUENNEAU TP ainsi que des potentialités écologiques présentes aux abords 
immédiats du projet. Des recherches bibliographiques ont également permis d’analyser le contexte 
environnemental du secteur.   

L’aire d’étude a par conséquent été centrée autour de l’emprise envisagée du projet. L’aire d’étude 
comprend donc les terrains du projet ainsi que leurs abords immédiats, ce qui représente une 
superficie de prospection d’environ 30 ha.  

L’aire d'étude a été parcourue au cours de quatre passages naturalistes. Certains secteurs n’ont pu 
être prospectés de par la végétation dense ou le caractère privé des terrains. 

La figure ci-après localise le secteur étudié dans le cadre du projet de la société GUENNEAU TP. 

 
Figure 7 : Aire d'étude du projet 

Les inventaires ont été réalisés par des prospections de l’aire d’étude, en marchant lentement et en 
notant, au fur et à mesure des rencontres, chaque observation, toujours associée à une date et à 
une localité. Dans le cas présent, les recherches se sont focalisées sur la détermination des 
habitats et des espèces protégés.  

Néanmoins, afin de comprendre les enjeux et l’organisation des cortèges biologiques présents, la 
totalité des espèces contactées au cours des prospections naturalistes a été relevée.  
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L’intégralité des espèces floristiques contactées lors des inventaires est notée dans la présente 
étude (cf. Annexe III). 

L’étude a également permis l’élaboration de cartographies localisant les habitats naturels et les 
espèces protégées rencontrés dans l’aire d’étude du projet (cf. Annexes I et II). 
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III. Périodes d’observation 

L’emprise du projet de la société GUENNEAU TP a fait l’objet d’inventaires naturalistes permettant 
l’établissement d’un diagnostic écologique du secteur d’étude. Le détail des prospections 
naturalistes réalisées à ce jour sur les terrains du projet est présenté dans le tableau suivant. 

Tableau 2 : Prospections terrains réalisées à ce jour sur l’aire d’étude du projet 

Date des investigations Diurne Nocturne Météo Prestataire Objet 
  

09/03/2017 X - 
Nuageux 

vent modéré 
11°C à 16°C 

AXE 

Mammifères (hors chiroptères) 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 
Gastéropodes 

09/05/2017 X X 
Ensoleillé 
vent faible 
6°C à 19°C 

AXE 

Mammifères 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 
Gastéropodes 

02/08/2017 X X 

Ensoleillé à 
nuageux 

vent faible 
15°C à 19°C 

AXE 

Mammifères (hors chiroptères) 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 
Gastéropodes 

19/09/2017 X - 

Ensoleillé à 
nuageux 

vent modéré 
9°C à 18°C 

AXE 

Mammifères 
Oiseaux 

Amphibiens 
Reptiles 
Insectes 

Flore 
Gastéropodes 

  

Total nombre de passages effectués à ce jour 4 
dont passage diurne 4 

dont passage nocturne 2 

Les dates précises des passages ont été choisies en fonction de l’évolution des conditions 
météorologiques (température notamment) et des facteurs climatiques (ensoleillement, vent). 

Les observations diurnes ont été réalisées en tout début (levée de soleil) et en fin de journée 
(crépuscule) afin de faciliter la reconnaissance de certains taxons (oiseaux, reptiles et amphibiens). 

L’observation nocturne a été menée sur une durée moyenne de 2h après le coucher du soleil. 

Lors de ces observations, les espèces faunistiques ont été recensées et leurs comportements 
définis afin d’analyser ultérieurement l’utilisation de l’aire d’étude par ces espèces. Une visite des 
refuges potentiels pour la faune a parallèlement été réalisée sans détérioration de ceux-ci. Chaque 
individu faunistique observé a été le moins possible dérangé par les passages de l’expert 
naturaliste.  
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IV. Méthodologies d’inventaires 

L’aire d’étude du projet de la société GUENNEAU TP a fait l’objet d’inventaires floristiques et 
faunistiques. Les méthodologies d’inventaires appliquées pour chaque taxon étudié sont détaillées 
ci-après. 

IV.1. Inventaires floristiques 

Les inventaires floristiques ont été conduits dans l’optique de révéler la biodiversité floristique 
globale du site afin de dégager les principaux enjeux écologiques et d’identifier les différents 
habitats présents dans l’aire d’étude du projet. 

Les données floristiques sont issues d’inventaires botaniques réalisés par milieux homogènes. 
Chaque milieu homogène a fait l’objet de relevés phytocénotiques (liste simple d’espèces), préférés 
aux relevés phytosociologiques d’avantage utilisés pour la caractérisation et l’analyse des habitats 
naturels. Une recherche d’espèces patrimoniales a systématiquement été réalisée dès 
caractérisation de formations végétales originales ou à fort potentiel écologique. 

Les inventaires floristiques de la présente étude ont été effectués en mars, mai, août et septembre 
2017. 

IV.2. Inventaires faunistiques 

Les principaux taxons étudiés dans l’aire d’étude du projet ont été choisis en fonction des 
potentialités d’accueil du secteur. Parmi eux ont été retenus : les mammifères, les gastéropodes, les 
amphibiens, les reptiles, les oiseaux et les insectes dont odonates, coléoptères et lépidoptères.  

La méthodologie d’inventaire utilisée pour chaque taxon fait l’objet des paragraphes ci-après. 

 Amphibiens 
Dans un premier temps, la recherche des amphibiens a consisté en un repérage des milieux 
aquatiques présents au sein de l’aire d’étude du projet.  

Dans un second temps, des prospections de terrain ont été effectuées pour chaque milieu 
aquatique identifié. La recherche des amphibiens s’est déroulée comme suit : 

- En journée : les berges des milieux aquatiques ont été parcourues afin de comptabiliser les 
pontes et les adultes éventuels. Un  échantillonnage  des  amphibiens a également été 
effectué  à  l'aide  d'une épuisette. En  moyenne  un  coup d'épuisette tous les 5/10 mètres 
en fonction de la présence d’eau et de sa profondeur. 

- En période nocturne : un enregistrement du chant, à l’aide d’un micro enregistreur H2next 
Handy Recorder, pour identification et confirmation ultérieure a été réalisé. Cet 
enregistrement a été couplé à un comptage à la lampe torche des individus à l’eau. 

 Reptiles 
Les reptiles, dont l’activité dépend de la chaleur extérieure, ne peuvent être actifs lorsque la 
température est trop basse et doivent donc, comme les amphibiens, hiverner dans les régions les 
plus froides. 

Par ailleurs, en période d’activités, la majorité des reptiles sont diurnes, mais d’autres sont actifs 
que le soir ou la nuit.  
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Ceux qui sont diurnes sont souvent plus visibles le matin et retournent à l’abri en milieu de journée 
pour ressortir en fin d’après-midi, en particulier quand il fait chaud. Dans des conditions plus 
fraîches, le pic d’activité se situe souvent en milieu de journée. 

Dans le cadre de la présente étude, la recherche des reptiles a été effectuée tout au long de la 
journée mais en ciblant préférentiellement les heures matinales et de soirée.  

Chaque passage a consisté à réaliser un parcours sur l’ensemble des habitats présents de l’aire 
d’étude, en inspectant systématiquement les abris (amas de pierres, souches, cavités…).  

Quatre « plaques à reptiles » ont été déposées dans l’aire d’étude sur des secteurs favorables aux 
reptiles (cf. Figure 9). 

 
 

Figure 8 : Localisation des plaques à reptiles 

 Oiseaux 
Dans le cadre de la présente étude, ont systématiquement été relevés et notés les oiseaux 
observés à l’œil nu à l’aide de jumelles, ainsi que les oiseaux entendus et identifiés avec certitude.  

Les relevés ont été effectués préférentiellement entre 1 et 4 heures après le lever du soleil (suite au 
chorus matinal). Ces relevés ont été complétés par des écoutes nocturnes effectuées au cours des 
passages chiroptérologiques. Le cas échéant, ces écoutes ont été enregistrées à l’aide d’un micro 
enregistreur H2next Handy Recorder afin de permettre leur identification ou confirmation ultérieure. 

 Insectes 
Les inventaires entomologiques ont concerné les odonates, les lépidoptères et les coléoptères. 

 Les Odonates 
Pour les odonates, l’aire d’étude a été parcourue aléatoirement en privilégiant notamment les points 
d’eau. Les milieux terrestres comme les haies ou les hautes herbes ont également été prospectés. 

Chaque passage a été réalisé dans des conditions optimales d’observation (peu de vent, temps 
ensoleillé). La détermination des individus a été faite à vue ou à défaut par capture au filet.  

 



Etude Faune-Flore-Habitats 
Rédaction de l’étude janvier 2018 

 

 

Société GUENNEAU TP - Commune de Kerlaz (29) 

26 

 Les Lépidoptères 
La recherche des lépidoptères a consisté à parcourir l’aire d’étude du projet en accentuant l’effort de 
prospection dans les habitats préférentiels (secteurs riches en plantes nectarifères notamment).  

Ont été pris en compte tous les lépidoptères rhopalocères dont les adultes sont facilement 
reconnaissables à distance. En cas de nécessité, une capture au filet a été réalisée pour les 
individus jugés douteux afin de confirmer leur détermination. 
Les recherches se sont concentrées principalement sur la plage horaire 10h-18h dans des 
conditions météorologiques favorables (couverture nuageuse faible, peu de vent, température d’au 
moins 13°C). 

 Les Coléoptères 
La recherche des coléoptères saproxyliques a consisté en l’inspection des arbres présents dans 
l’aire d’étude du projet. Les troncs ont été prospectés afin de révéler la présence éventuelle 
d’attaques de larves saproxyliques ou d’individus adultes.  

Cette recherche a été complétée par des observations crépusculaires. Certains adultes de 
coléoptères saproxyliques sont en effet plus actifs à la tombée du jour qu’en journée. C’est le cas 
notamment du Grand capricorne (Cerambyx cerdo) ou du Lucane cerf-volant (Lucanus cervus). 

 Mammifères 
Afin de déceler la présence de mammifères terrestres, un parcours systématique de l’aire d’étude a 
été réalisé afin de permettre un inventaire des individus et de rechercher les indices de présence 
éventuels (empreintes, déjections, terriers…). Ces investigations ont été effectuées à chaque 
intervention de terrain.  

Concernant les chiroptères, des écoutes à l’aide d’un détecteur à ultrason Pettersson D240X ont été 
effectuées. Les milieux attractifs pour ces espèces ont été prospectés en priorité, comme les haies, 
les prairies ou les plans d’eau. Les écoutes ont été effectuées en début de soirée, à la tombée du 
jour et sur une durée moyenne de 2h. 

L’analyse des écoutes a été réalisée via le logiciel Sonobat (version 2.9.8). 

Exemple d’écoute nocturne réalisée à l’aide du détecteur à ultrason Pettersson D240X.  
Les données récoltées sont analysées via le logiciel Sonobat (version 2.9.8) 
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Ces écoutes ont été couplées à une recherche en journée des gîtes potentiels pour les chauves-
souris présents dans l’aire d’étude du projet. Ont notamment été recherchés, les fissures étroites 
dans les rochers, les trous d’arbres et les décollements d’écorce. 

 Gastéropodes 
Chaque passage naturaliste a fait l’objet d’une recherche de l’Escargot de Quimper (Elona 
quimperiana) dès caractérisation de milieux favorables à sa présence (forêt de feuillus à proximité 
d’un cours d’eau). L’effort de prospection a également été augmenté lors de la découverte de zones 
d’abris potentiels (souches, tas de pierre, fourrés denses). 

L’Escargot de Quimper est une espèce protégée de par sa localisation restreinte en France aux 
départements bretons (principalement Finistère et Morbihan). On le rencontre également mais plus 
rarement dans le Nord de l’Espagne. 
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V. Bilan des inventaires naturalistes 

Les résultats des inventaires naturalistes menés en 2017 dans l’aire d’étude du projet de la société 
GUENNEAU TP font l’objet des paragraphes suivants. 

V.1. Habitats naturels rencontrés dans l’aire d’étude du projet 

Plusieurs milieux naturels ont été recensés dans l’aire d’étude du projet. Les observations sur le 
terrain ainsi que les relevés phytocénotiques ont permis de caractériser différents types d’habitats 
selon la typologie de référence CORINE Biotope (CB) et NATURA 2000.  

Les habitats rencontrés dans l’emprise du projet et à ses abords immédiats sont identifiés dans le 
tableau et la figure ci-après. Une version A3 de la cartographie des habitats est consultable en 
Annexe I de la présente étude. 

Tableau 3 : Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet 

 Surface en hectare 
Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet Emprise projet Abords Total 

22.1 / 24.1  Eaux douces / Lits des rivières 0,03 0,37 0,40 
37.2   Prairies humides eutrophes 0,00 0,38 0,38 

38.   Prairies mésophiles 1,45 2,59 4,04 
41.   Forêts caducifoliées 1,92 5,68 7,60 

82.1   Champs cultivés 0,02 11,72 11,74 
84.2 / 84.3   Bordures de haies / Petits bois, bosquets 0,23 0,59 0,82 

86.2   Villages 0,00 0,85 0,85 
86.41 / 87.2   Carrières / Zones rudérales 3,00 0,00 3,00 

87.1   Terrains en friche 1,19 0,00 1,19 
Chemins / routes 0,17 0,14 0,31 

 8,01 22,32 30,33 
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1. Descriptif des habitats  

Le descriptif de ces habitats ainsi que les espèces floristiques associées sont présentés dans les 
pages suivantes. 

De par leur caractère très anthropique, les voies routières ne seront pas détaillées ci-après. 

A. Eaux douces / Lits des rivières (CB 22.1 / 24.1) 

 Surface en hectare 
Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet Emprise projet Abords Total 

22.1 / 24.1  Eaux douces / Lits des rivières 0,03 0,387 0,40 

Deux ruisseaux sont présents dans l’aire d’étude, traversant d’Est en Ouest le secteur. Ces 
ruisseaux, très proches de leur source, ont un faible débit et n’accueille pas de végétation 
spécifique.  

 
 

Ruisseau aux abords Nord du projet 

L’aire d’étude accueille 2 points d’eau liés au réseau hydrographique du secteur d’étude 
(cf. Figure 11).  

Le premier est une retenue d’eau liée aux deux ruisseaux recensés dans le secteur d’étude. Ce 
point d’eau,  localisée au Sud-Ouest de l’aire d’étude, est colonisé par des Lentilles d’eau (Lemna 
sp.) sur la moitié de sa surface et par des espèces hygrophiles sur ses berges (Juncus effusus, 
Carex sp., Iris pseudacorus). 

Le deuxième est une mare accolée au ruisseau longeant les abords Sud du projet. Ce point d’eau, 
localisée au Sud-Ouest de l’aire d’étude, accueille des espèces hygrophiles sur ses berges 
principalement des laîches (Carex sp.) et des saules (Salix sp.). 
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Figure 10 : Cartographie des points d’eau du secteur d’étude 

 
 

Point d’eau au Sud-Est de l’emprise du projet 

Le Névet 
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Point d’eau au Sud-Ouest de l’emprise du projet 

B. Prairies humides eutrophes (CB 37.2) 

 Surface en hectare 
Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet Emprise projet Abords Total 

37.2   Prairies humides eutrophes 0,00 0,38 0,38 

L’aire d’étude du projet accueille des prairies humides, localisées au Nord-Est, au Sud-Est et au 
Sud-Ouest du secteur d’étude.  

Ces prairies humides sont des milieux herbacés dont la dynamique est bloquée au stade prairial par 
l'action humaine. En effet, elles semblent régulièrement fauchées. 

On y observe essentiellement une domination des joncs (Juncus effusus, Juncus conglomeratus), 
de l’Agrostide blanche (Agrostis stolonifera), de l’Houlque laineuse (Holcus lanatus) et de la 
Renoncule rampante (Ranunculus repens).  

 
 

Prairie humide eutrophe localisée au Sud-Ouest de l’aire d’étude 

C. Prairies mésophiles (CB 38.) 

 Surface en hectare 
Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet Emprise projet Abords Total 

38.   Prairies mésophiles 1,45 2,59 4,04 

Des prairies mésophiles sont présentes au Nord, à l’Ouest et au Sud du secteur d’étude. Ces 
prairies sont régulièrement fauchées ou pâturées et leur cortège floristique est très semblable.  
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Cet habitat se compose essentiellement d’espèces prairiales classiques telles que le Lotier commun 
(Lotus corniculatus), le Ray-grass anglais (Lolium perenne), le Trèfle des près (Trifolium pratense), 
le Dactyle aggloméré (Dactylis glomerata), la Pâquerette (Bellis perennis), mais également de 
quelques espèces de friches telles que la Grande oseille (Rumex acetosa) et la Marguerite 
commune (Leucanthemum vulgare). 

 
 

Prairie mésophile localisée au Sud-Est de l’aire d’étude 

D. Forêts caducifoliées (CB 41.) 

 Surface en hectare 
Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet Emprise projet Abords Total 

41.   Forêts caducifoliées 1,92 5,68 7,60 

Des forêts de feuillus morcelées sont présentes à l’Ouest et au Sud de l’aire d’étude. Elles sont 
composées notamment de Chêne pédonculé (Quercus robur), de Châtaigner commun (Castanea 
sativa), de Charme commun (Carpinus betulus) et d’Hêtre commun (Fagus sylvatica).  

On note aussi la présence d’une strate arbustive et herbacée avec notamment de la Ronce 
commune (Rubus fruticosus), de la Fougère aigle (Pteridium aquilinum) et du Houx (Ilex aquifolium). 

 
 

Forêt caducifoliée localisée au Sud de l’aire d’étude 

E. Champs cultivés (CB 82.1) 

 Surface en hectare 
Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet Emprise projet Abords Total 

82.1   Champs cultivés 0,02 11,72 11,74 
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Trois grandes parcelles agricoles dédiées aux cultures sont présentes à l’Ouest et à l’Est de l’aire 
d’étude. Ces parcelles cultivées ne présentent qu'un faible intérêt écologique. Ces terrains, sans 
cesse remaniés par l'activité agricole, ne sont occupés que par quelques espèces végétales 
communes. 

Les groupements végétaux que l'on y observe sont transitoires, composés de plantes annuelles à 
croissance très rapide. On y rencontre entre autres les adventices de cultures telles que la Pensée 
des champs (Viola arvensis), la Morelle noire (Solanum nigrum), le Liseron des champs 
(Convolvulus arvensis) associées à quelques espèces nitrophiles (Urtica dioica) et ligneuses (Rubus 
fruticosus, Prunus spinosa). 

 
 

Champ cultivé localisée à l’Est de l’aire d’étude 

F. Bordures de haies / Petits bois, bosquets (CB 84.2 / 84.3) 

 Surface en hectare 
Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet Emprise projet Abords Total 

84.2 / 84.3   Bordures de haies / Petits bois, bosquets 0,23 0,59 0,82 

Des bosquets et des haies ont été recensés essentiellement au Nord et au Sud-Est de l’aire 
d’étude.  

Ces habitats se composent de nombreux feuillus tels que le Chêne pédonculé (Quercus robur) 
(espèce prédominante), le Boulot verruqueux (Betula pendula), le Pin sylvestre (Pinus sylvestris), le 
Charme commun (Carpinus betulus), l’Aubépine à un style (Crataegus monogyna), le Noisetier 
(Corylus avellana), le Châtaignier commun (Castanea sativa) et le Prunellier (Prunus spinosa). On 
note aussi la présence de plantes herbacées comme la Digitale pourpre (Digitalis purpurea) et la 
Croisette commune (Galium cruciata). 

 
 

Bordure de haie de l’aire d’étude  
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G. Villages (CB 86.2) 

 Surface en hectare 
Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet Emprise projet Abords Total 

86.2   Villages 0,00 0,85 0,85 

Dans l’aire d’étude du projet, des habitations et des bâtiments à usage agricole sont présents 
principalement au Nord de l’aire d’étude.  

Ces milieux sont des espaces profondément modifiés par l’homme et constitués d’une mosaïque 
très hétérogène de micro-habitats. Sont ainsi également représentés des bâtisses, des zones 
enherbées entretenues par l’homme (arrachage, retournement régulier du sol, tonte) et des jardins 
accueillant des espèces exotiques introduites. 

 
 

Village 

H. Carrières / Zones rudérales (CB 86.41 / 87.2) 

 Surface en hectare 
Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet Emprise projet Abords Total 

86.41 / 87.2   Carrières / Zones rudérales 3,00 0,00 3,00 

Les zones d’activité de la carrière du Merdy sont représentées par des zones décapées, laissant la 
roche à nu, et des zones de stockage de matériaux en marge des activités du site permettant le 
développement de plantes rudérales, comme le Mouron rouge (Lysimachia arvensis), la Spergulaire 
rouge (Spergularia rubra), la Mauve alcée (Malva alcea) et la Jasione des montagnes (Jasione 
montana). 

 
 

Carrières / Zones rudérales 
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I. Friches (CB 87.1) 

 Surface en hectare 
Habitats rencontrés dans l’aire d’étude du projet Emprise projet Abords Total 

87.1   Terrains en friche 1,19 0,00 1,15 

Des friches sont présentes principalement dans l’emprise du projet. Ces terrains sont colonisés par 
des espèces pionnières telles que l’Ajonc d’Europe (Ulex europaeus), la Ronce commune (Rubus 
fruticosus) et le Genêt à balais (Cytisus scoparius).  

 
 
 

Friches présentes à l’Ouest de l’aire d’étude 

2. Bilan des habitats recensés 

Le projet s’inscrit d’une façon générale dans un environnement agricole entrecoupé par des 
boisements et marqué par la carrière du Merdy. 

Les habitats recensés dans l’aire d’étude sont communs. L’environnement local du site ne 
comprend pas d’habitats communautaires.  

L’intérêt écologique du secteur d’étude repose ici sur la présence de haies/bosquets et de zones 
humides offrant des milieux diversifiés pour la faune locale. Ces habitats sont présents dans 
l’emprise du projet. 

En définitive, aucun habitat d’intérêt européen n’a été recensé dans l’aire d’étude du projet de la 
société GUENNEAU TP. Les habitats inventoriés sont communs dans le département du Finistère. 
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V.2. Bilan des inventaires botaniques 

Les inventaires floristiques ont été réalisés sur l’ensemble de l’aire d’étude du projet. Au cours de 
cette étude, 104 espèces végétales ont été recensées. Les espèces floristiques inventoriées sont 
consultables en Annexe III de la présente étude. 

Les cortèges floristiques observés dans l’aire d’étude du projet sont principalement représentés par 
des espèces de friches. 

Les plantes recensées sont communes à très communes en région Bretagne. L’aire d’étude du 
projet présente des enjeux floristiques faibles. Aucune espèce végétale bénéficiant d’un statut de 
protection réglementaire ou pouvant être évaluée comme particulièrement rare n’a été inventoriée 
(cf. Annexe III). Dans l’aire d’étude, la diversité floristique se concentre au niveau des prairies. 

         
 

             Mouron rouge (Lysimachia arvensis)          Buglosse toujours verte (Pentaglottis sempervirens) 
 
V.3. Bilan des inventaires faunistiques 

Les résultats des investigations naturalistes sont présentés ci-après par groupe taxonomique. La 
localisation des espèces protégées recensées dans l’aire d’étude est présentée sur la figure ci-
après. Une version A3 de la cartographie des espèces protégées est consultable en annexe II de la 
présente d’étude. 
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1. Les Amphibiens 

Les espèces d’amphibiens observées dans le cadre de la présente étude sont listées dans le 
tableau ci-après. 

Tableau 4 : Amphibiens observés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom commun LRM LRF LRR Commentaire 
    

Protection nationale – Arrêté du 19 novembre 2007 - Art.3 
    

Salamandra 
salamandra 

Salamandre 
tachetée LC LC LC 

13 larves observées dans la mare localisée au Sud-
Est de l’aire d’étude. 

5 larves observées dans une flaque d’eau temporaire 
liée au ruisseau localisée au Nord du projet. 

Aucun adulte/ponte observé. 

Lissotriton 
helveticus Triton palmé LC LC LC 

17 adultes observés dans la mare localisée au Sud-
Est de l’aire d’étude. 

6 adultes observés dans une flaque d’eau temporaire 
liée au ruisseau localisée au Nord du projet. 

Aucun têtard/ponte observé. 
 

  Nombre d’espèces observées 2 
LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible). 
LRR : Liste rouge des amphibiens et reptiles de Bretagne. 
LRF : Liste rouge des reptiles de France métropolitaine. 
LRM : Liste rouge mondiale de l'UICN. 

Les amphibiens sont protégés en France par l'arrêté du 19 novembre 2007. Parmi les espèces dont 
la destruction ou la perturbation dans le milieu naturel est interdite (article 3), certaines bénéficient 
en outre d'une protection de leurs habitats de reproduction et de repos (article 2). Les espèces 
inscrites à l'article 5 bénéficient d'une réglementation limitée puisque seules la mutilation et la 
commercialisation sont interdites. 

Les 2 espèces recensées dans l’aire d’étude sont communes en Bretagne, mentionnées en « LC » 
(préoccupation mineure) sur la liste rouge des amphibiens et reptiles de Bretagne. 

Une mare et une flaque d’eau temporaire, liées au ruisseau présent au Nord du projet, accueillent la 
reproduction des deux espèces d’amphibiens recensées dans le secteur d’étude. 

                                     

    Salamandre tachetée (Salamandra salamandra)             Triton palmé (Lissotriton helveticus) 
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2. Les Reptiles 

L’espèce suivante de reptiles a été observée dans le secteur d’étude au cours des différentes 
investigations naturalistes. 

Tableau 5 : Reptile observé dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom commun LRE LRF LRR Commentaire 
  

Protection nationale – Arrêté du 19 novembre 2007 - Art.2 
  

Lacerta bilineata Lézard vert 
occidental LC LC LC Observation d’un individu (adulte) 

Limite Est du site actuel 
  

 Nombre d’espèces observées 1 
LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible). 
LRR : Liste rouge des amphibiens et reptiles de Bretagne. 
LRF : Liste rouge des reptiles de France métropolitaine. 
LRM : Liste rouge mondiale de l'UICN. 

Les reptiles sont protégés en France par l'arrêté du 19 novembre 2007.  

Les articles 2 et 3 de cet arrêté interdisent sur tout le territoire métropolitain et en tout temps, la 
destruction ou l'enlèvement des œufs et des nids, la destruction, la mutilation, la capture ou 
l'enlèvement, la perturbation intentionnelle de l’espèce dans son milieu naturel. Contrairement à 
l’article 3, l’article 2 précise également que la destruction, l'altération ou la dégradation des sites de 
reproduction et des aires de repos de l’espèce sont interdits.  

Cette interdiction s'applique aux éléments physiques ou biologiques réputés nécessaires à la 
reproduction ou au repos de l'espèce considérée, aussi longtemps qu'ils sont effectivement utilisés 
ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour 
autant que la destruction, l'altération ou la dégradation remette en cause le bon accomplissement de 
ces cycles biologiques. 

Concernant l’article 4 de cet arrêté, seul est interdit, sur tout le territoire métropolitain et en tout 
temps, la mutilation de l’espèce ainsi que la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la 
mise en vente, la vente ou l'achat, l'utilisation, commerciale ou non, des spécimens prélevés dans le 
milieu naturel. 

Le Lézard vert occidental recensé dans l’aire d’étude (limite Est du projet) est une espèce commune 
dans la région, mentionnées « LC » (préoccupation mineure) par la liste rouge des amphibiens et 
reptiles de Bretagne, mais est toutefois protégés par l’article 2 de l'arrêté du 19 novembre 2007. 

 
 

Lézard vert occidental (Lacerta bilineata) 
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3. Les Oiseaux 

Les inventaires ornithologiques réalisés dans le secteur d’étude ont permis le recensement d’un 
cortège avifaunistique principalement composé de passereaux. 

En France, la majorité des oiseaux sont protégés au niveau national par l’arrêté du 21 août 2015 
modifiant l'arrêté du 29 octobre 2009 qui fixe la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du 
territoire et les modalités de leur protection. 

Parmi ces oiseaux protégés, certaines présentent un intérêt patrimonial particulier. La détermination 
de la valeur patrimoniale d’une espèce a été établie sur la base des critères retenus dans le cadre 
de l’établissement d’une ZNIEFF (d’après Elissalde-Videment et al. (2004)). 

Est considérée comme espèce patrimoniale, une espèce dont la préservation est justifiée par son 
état de conservation, sa vulnérabilité, sa rareté, et/ou les menaces qui pèsent sur les habitats dans 
lesquels l'espèce vit.  

En ce sens, une espèce est dite « patrimoniale » à partir du moment où celle-ci présente un statut 
de conservation défavorable se traduisant par son appartenance à au moins l’une des catégories 
suivantes : 

- Classes NT, VU, EN, CR ou EX sur la Liste rouge des populations d’oiseaux nicheurs de 
France. 

- Déterminante de ZNIEFF au niveau régional. 
- Espèce protégée au titre de l’Annexe I de la Directive Oiseaux. 
- Population nicheuse nationale signalée en déclin. 

Une espèce présentant une valeur patrimoniale forte cumule au moins trois de ces critères. 
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Statuts : 

DZ : Espèces déterminantes de ZNIEFF 

PN : Protection nationale (Arrêté du 21 août 2015 modifiant l'arrêté du 29 octobre 2009). 

LRN : Listes Rouges Nationales des oiseaux nicheurs (UICN) - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en danger ; 
VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NA : non évaluée ; DD : données insuffisantes. 

LRR : Liste rouge des populations d’oiseaux nicheurs de Bretagne - RE : disparue ; CR : en danger critique ; EN : en 
danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacée ; LC : préoccupation mineure ; NE : non évaluée ; DD : données 
insuffisantes ; NA : non applicable. 

ED : Evaluation Directive Oiseaux – Population nicheuse en France (MNHN). 

DO1 : Annexe 1 de la Directive Oiseaux : Directive 79/409/CEE du Conseil, du 2 avril 1979, concernant la conservation 
des oiseaux sauvages (JO L 103 du 25.4.1979) : espèces faisant l’objet de mesures spéciales de conservation en 
particulier en ce qui concerne leur habitat (Zone de Protection Spéciale). 

C : Espèce nicheuse certaine sur le secteur d’étude. 

P : Espèce nicheuse probable sur le secteur d’étude (espèce observée en période de nidification dans un milieu favorable 
à sa reproduction). 

Les espèces avifaunistiques rencontrées dans le secteur d’étude sont, pour l'ensemble, communes 
dans la région. Sur les 26 espèces recensées dans l’aire d’étude, 19 d’entre elles sont protégées 
par l’article 3 de l’arrêté du 21 août 2015 modifiant l'arrêté du 29 octobre 2009.  

Six d’entre elles présentent un intérêt patrimonial faible : la Grive draine, le Héron cendré, l’Alouette 
des champs, le Faucon crécerelle, la Buse variable et le Troglodyte mignon (cf. Annexe II). 

Selon la Liste rouge des populations d’oiseaux nicheurs de Bretagne, les espèces recensées dans 
l’aire d’étude ne sont pas menacées (mentionnées « LC » préoccupation mineure) dans la région. 

Certains de ces oiseaux protégés utilisent potentiellement les boisements et les friches présents 
dans l’aire d’étude, notamment dans l’emprise du projet, comme zone de nidification. 

A noter que les parois rocheuses présentes dans la carrière actuelle ne sont pas favorables 
(absence de banquettes et d’anfractuosités) à la nidification de falconidés. 

           
 

                 Héron cendré (Ardea cinerea)                   Buse variable (Buteo buteo) 
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4. Les Insectes 

Les résultats des recensements entomologiques sur le secteur d’étude sont présentés dans les 
paragraphes ci-après. 

A. Lépidoptères rhopalocères 

Les papillons rhopalocères (papillons de « jour ») observés sur le secteur d’étude sont listés dans le 
tableau ci-après. 

Tableau 7 : Lépidoptères rhopalocères recensés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom français Statut de l'espèce LRF LRE 
 Pyronia tithonus Amaryllis Espèce non réglementée LC LC 

Anthocharis cardamines Aurore Espèce non réglementée LC LC 
Gonepteryx rhamni Citron Espèce non réglementée LC LC 

Melanargia galathea Demi-deuil Espèce non réglementée LC LC 
Coenonympha pamphilus Fadet commun Espèce non réglementée LC LC 

Lasiommata megera Mégère Espèce non réglementée LC LC 
Maniola jurtina Myrtil Espèce non réglementée LC LC 

Aglais io Paon-du-jour Espèce non réglementée LC LC 
Pieris brassicae Piéride du chou Espèce non réglementée LC LC 
Pararge aegeria Tircis Espèce non réglementée LC LC 

Vanessa atalanta Vulcain Espèce non réglementée LC LC 
 

 Nombre d’espèces observées 11 

LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible). 
LRF : Liste rouge des rhopalocères de France métropolitaine. 
LRE : Liste rouge européenne de l'UICN. 

Les 11 espèces de rhopalocères recensées ont été contactées principalement au sein des secteurs 
de friches. 

Aucune de ces espèces n’est protégée ou menacée au niveau national. En effet, ces espèces sont 
communes en France. 

 
 

Demi-deuil (Melanargia galathea) 
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B. Odonates 

Les odonates observés dans le secteur d’étude sont listés dans le tableau ci-après. 
Tableau 8 : Odonates recensés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom français Statut de l'espèce LRF LRM 

 Coenagrion puella Agrion jouvencelle Espèce non réglementée LC LC 
Anax imperator Anax empereur Espèce non réglementée LC LC 

 Calopteryx virgo Caloptéryx vierge Espèce non réglementée LC LC 
Ischnura elegans Ischnure élégante Espèce non réglementée LC LC 

Pyrrhosoma nymphula Nymphe au corps de feu Espèce non réglementée LC LC 
 

  Nombre d’espèces observées 5 
LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible). 
LRF : Liste rouge des odonates de France métropolitaine. 
LRM : Liste rouge mondiale de l'UICN. 

Les 5 espèces d’odonates recensées ont été contactées principalement au sein des secteurs 
humides. 

Aucune de ces espèces n’est protégée ou menacée au niveau national. En effet, ces espèces sont 
communes en France. 

    

Anax empereur (Anax imperator) 

C. Coléoptères saproxyliques 

Dans l’aire d’étude du projet, aucun arbre ne présente des traces d’attaques de coléoptères 
saproxyliques. Par ailleurs, lors des investigations de terrain, aucun adulte de Grand capricorne ou 
d’une autre espèce de coléoptères saproxyliques protégés n’a été observé. 
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5. Mammifères dont chiroptères 

Les différentes investigations naturalistes effectuées dans le secteur d’étude ont permis le 
recensement de la mammofaune terrestre suivante. 

Tableau 9 : Mammifères terrestres recensés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom français Statut de l'espèce LRM LRF LRR 
 

Sus scrofa Blaireau européen Espèce non réglementée LC LC LC 
Capreolus capreolus Chevreuil Espèce non réglementée LC LC LC 

Oryctolagus cuniculus Lapin de garenne Espèce non réglementée NT NT LC 
Vulpes vulpes Renard roux Espèce non réglementée LC LC LC 

Talpa europaea Taupe d'Europe Espèce non réglementée LC LC LC 
 

  Nombre d’espèces observées 5 
LRR : Liste rouge des mammifères de Bretagne. 
LRF : Liste rouge des mammifères continentaux de France. 
LRM : Liste rouge mondiale de l'UICN. 
LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible). 
NT : Quasi-menacée. 

Les 5 espèces de mammifères terrestres observées dans le secteur d’étude sont communes dans 
la région et ne disposent pas d’une protection nationale.  

Concernant la fréquentation du secteur d’étude par les chauves-souris, deux campagnes d’écoutes 
à l’aide d’un détecteur à ultrasons ont été réalisées. Ces écoutes nocturnes ont permis le 
recensement de l’espèce suivante. 

Tableau 10 : Chiroptères recensés dans le secteur d’étude 

Nom latin Nom français Statut de l'espèce LRM LRF LRR Remarque 
   

Pipistrellus 
pipistrellus 

Pipistrelle 
commune 

Directive Habitats (Annexe IV) 
Convention de Bonn (Annexe II) 

Convention de Berne (Annexe III) 
Mammifères protégés (Art.2) 

LC LC LC 

3 individus en activité de chasse 
et en déplacement 

Abords des boisements 
Pas de gîtes observés 

 

 Nombre d’espèces observées 1 
 

LRR : Liste rouge des mammifères de Bretagne. 
LRF : Liste rouge des mammifères continentaux de France. 
LRM : Liste rouge mondiale de l'UICN. 
LC : Préoccupation mineure (espèce pour laquelle le risque de disparition de France est faible). 

Parmi la mammofaune fréquentant le secteur étudié, seule l’espèce de chauves-souris recensée 
bénéficie d’un statut de protection. Cette espèce est protégée ainsi que ses habitats par l’article 2 
de l’arrêté du 23 avril 2007. Le réseau forestier de l’aire d’étude est utilisé par cette espèce comme 
corridor de déplacement et zone de chasse.  

Selon la Liste rouge des mammifères de Bretagne, la Pipistrelle commune recensée dans l’aire 
d’étude n’est pas menacée (mentionnée « LC » préoccupation mineure) dans la région.  

A noter qu’aucun gîte potentiel pour ces espèces (arbres, décollement d’écorces, cavités) n’a été 
observé dans le secteur étudié. Un bâtiment abandonné est présent dans l’emprise du projet mais 
ses nombreuses ouvertures (toit et murs) rendent impossible l’établissement d’une colonie de 
chiroptères. 

Les chiroptères recensés dans l’aire d’étude utilisent les bordures de boisements présents dans et 
aux abords du projet comme zone de chasse et couloir de déplacement.  
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6. Gastéropodes 

Au cours de la réalisation des passages naturalistes de la présente étude, aucun Escargot de 
Quimper n’a été inventorié.  

A noter, tout de même, la présence d’habitats favorables (forêt de feuillus à proximité d’un cours 
d’eau) à cette espèce au Sud de l’aire d’étude. 
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VI.  Synthèse des enjeux  

La qualification des enjeux écologiques du secteur d’étude repose sur la prise en compte de 
plusieurs facteurs :  

- la localisation des espèces et des habitats,  
- la valeur des espèces et des habitats,  
- le rôle de ces habitats (reproduction, alimentation, refuge…),  
- la qualité de ces habitats (biodiversité, fonctionnalité, perturbations…).  

Le tableau suivant synthétise les enjeux pour les habitats et les différents groupes taxonomiques 
inventoriés.  
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Partie 4 - Incidences, impacts et mesures du 
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I. Incidences du projet sur les milieux naturels 

I.1. Incidences sur les milieux naturels protégés 

Le projet de la société GUENNEAU TP est localisée à 7,5 km de la ZSC FR5300020 « Cap Sizun ». 

L’inventaire naturaliste réalisé en 2017 n’a recensé aucune espèce ou habitat ayant conduit à la 
création de cette zone Natura 2000. 

I.2. Incidences sur la trame verte et bleue  

L’emprise du projet de la société GUNENNEAU TP est localisée dans un corridor écologique de la 
trame verte et bleue recensée au niveau intercommunal et local. 

Une mesure d’évitement (cf. chapitre III.1) sera mise en place par la société GUENNEAU TP afin de 
ne pas impacter le déplacement des espèces présentes dans le secteur d’étude. 

II. Analyse des impacts initiaux du projet sur la faune, la flore 
et les habitats 

Le site du Merdy, ayant été exploité en carrière et pour partie en installation de stockage de 
déchets, permet de limiter l’impact environnemental du projet et de proposer un principe global de 
réaménagement paysager.  

En effet, les stockages de déchets permettront de remodeler la topographie et notamment de 
gommer les fronts résiduels de la carrière.  

Ces déchets seront acheminés par camions et stockés dans des casiers adaptés. 

II.1. Impacts sur les espèces végétales  

Aucune espèce floristique remarquable n’a été recensée dans l’emprise du projet. La mise en 
exploitation du site ne détruira pas par conséquent un habitat accueillant une flore protégée. 

Les impacts potentiels du projet sur la flore et les habitats limitrophes résident ici dans la gestion 
des eaux lors des opérations de remblaiement. 

En définitive, les impacts du projet de la société GUENNEAU TP sur les espèces végétales 
occupant l’aire d’étude sont non significatifs. L’emprise du projet n’accueille pas d’espèces 
végétales protégées. 

II.2. Impacts sur les habitats 

Aucun habitat communautaire n’a été recensé dans l’emprise du projet. Les habitats recensés dans 
l’aire d’étude sont communs dans la région.  

En définitive, les impacts du projet de la société GUENNEAU TP sur les habitats occupant l’aire 
d’étude sont non significatifs. L’emprise du projet n’accueille pas d’habitats d’intérêt 
communautaire. 
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II.3. Impacts sur les insectes 

Les insectes recensés dans l’aire d’étude du projet sont communs. Aucune espèce inventoriée dans 
l’aire d’étude ne bénéficie d’un statut de protection. 

En conséquence, les impacts du projet sur les insectes occupant l’aire d’étude sont non 
significatifs. L’emprise du projet n’accueille pas d’insectes protégés. 

II.4. Impacts sur les amphibiens 

Lors des investigations de terrains, 2 espèces d’amphibiens ont été recensées aux abords du 
projet : le Triton palmé et la Salamandre tachetée.  

Une partie des terrains du projet (forêt caducifolié) est favorable à l’accueil de ce groupe faunistique 
(habitat de repos). 

Sans mesures adéquates, les individus de ces espèces protégées pourraient être perturbés ou 
détruits pendant les différentes phases du projet de la société GUENNEAU TP. 

A noter qu’aucun point d’eau favorable à leur reproduction n’a été observé dans l’emprise du projet 
et que ces espèces sont communes (préoccupation mineure) dans la région. 

En définitive, les impacts du projet sur les amphibiens sont faibles. L’emprise du site accueille des 
habitats de repos favorables aux amphibiens qui pourraient être détruits par le projet. 

II.5. Impacts sur les reptiles 

Lors des investigations de terrains, une espèce de reptiles a été recensée en limite Est du projet : le 
Lézard vert occidental.  

Une partie des terrains du projet (friches) est favorable à l’accueil de ce groupe faunistique (habitat 
de reproduction et de repos). 

Sans mesures adéquates, cette espèce présente dans l’emprise du site pourrait être perturbée ou 
détruite pendant les différentes phases du projet de la société GUENNEAU TP. 

A noter que cette espèce est commune (préoccupation mineure) dans la région. 

En définitive, les impacts du projet sur les reptiles sont modérés. L’espèce de reptiles protégée 
recensée dans l’emprise du site pourrait être perturbée ou détruite par le projet. 

II.6. Impacts sur les oiseaux 

Six espèces d’intérêt patrimonial faible ont été recensées aux abords du projet : l’Alouette des 
champs, la Buse variable, le Faucon crécerelle, la Grive draine, le Troglodyte mignon et le Héron 
cendré. 

Les terrains du projet (boisements et friches) accueillent potentiellement la nidification de certaines 
de ces espèces d’intérêt (Buse variable, Faucon crécerelle, Grive draine et Troglodyte mignon) qui 
restent toutefois communes (préoccupation mineure) dans la région.  
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Sans mesures adéquates, ces espèces potentiellement nidificatrices dans l’emprise du projet 
pourraient être perturbées ou détruites pendant les différentes phases du projet de la société 
GUENNEAU TP. 

L’avifaune d’intérêt patrimoniale recensée dans l’aire d’étude reste toutefois commune 
(préoccupation mineure) dans la région. 

En définitive, les impacts du projet sur les oiseaux fréquentant l’aire d’étude sont faibles. Les 
espèces nidificatrices, utilisant potentiellement les arbres et les arbustes du site, pourraient être 
perturbées par le projet. 

II.7. Impacts sur les mammifères 

Les mammifères terrestres recensés dans l’emprise du projet sont communs et ne bénéficient pas 
d’un statut de protection.  

Concernant la présence de chiroptères, une espèce protégée (Pipistrelle commune) a été recensée 
aux abords du projet.  

Les terrains du projet ne constituent pas une zone de chasse, un couloir de déplacement ou une 
zone de repos (gîte estival ou hivernal) pour cette espèce. 

En conséquence, les impacts du projet sur les mammifères fréquentant l’aire d’étude sont non 
significatifs. L’espèce de chiroptères fréquentant les abords du site ne sera pas impactée par le 
projet. 

II.8. Impacts sur les gastéropodes 

Aucun Escargot de Quimper n’a recensée dans l’emprise du projet. 

Les terrains du projet constituent cependant un habitat favorable (forêt de feuillus à proximité d’un 
cours d’eau) à cette espèce protégée. 

En conséquence, les impacts du projet sur les gastéropodes fréquentant l’aire d’étude sont faibles. 
Un habitat favorable à cette espèce a été recensée au Sud du projet. 
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III. Mesures visant à éviter, réduire ou le cas échéant 
compenser les impacts potentiels du projet 

Tout projet doit s'inscrire dans l'esprit de la doctrine ministérielle validée le 6 mars 2012 relative à 
la séquence « éviter, réduire et compenser » (principe ERC).  
Ces mesures peuvent prendre la forme de : 
 Mesures d’évitement, ou de suppression : Ces mesures visent à supprimer totalement 

les effets négatifs du projet sur son environnement, notamment par une modification de la 
nature même du projet. Ces mesures sont recherchées en priorité. 

 Mesures de réduction : Ces mesures visent à limiter les effets négatifs du projet sur son 
environnement. 

 Mesures compensatoires : Ces mesures n’ont plus pour objet d’agir directement sur les 
effets négatifs du projet mais de leur offrir une contrepartie. 

En complément de ces mesures, des mesures d’accompagnement (A) peuvent être préconisées 
afin d’améliorer l’efficience ou de donner des garanties supplémentaires de succès environnemental 
aux mesures ERC proposées. 

Dans le cadre du projet porté par la société GUENNEAU TP, les mesures suivantes sont 
envisagées. Ces mesures sont synthétisées sur une figure consultable en fin de chapitre. 

La présentation de ces mesures est établie selon le « Guide d’aide à la définition des mesures 
ERC » édité en janvier 2018 par le Ministère de la transition écologique et solidaire. 
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III.1. Mesures d’évitement ou de suppression 
 

 

  

Conservation des milieux accueillant des espèces protégées 
 

E1.1a - Evitement des populations connues d’espèces protégées ou à fort enjeu et/ou de leurs habitats 

E R C A 
Evitement « amont » 
Mesure prévue suite au bilan des investigations naturalistes et ayant conditionné la 
version du projet tel que présenté dans la présente étude. 

 Descriptif plus complet 

Lors des investigations naturalistes, deux espèces d’amphibiens, une espèce de reptiles, un habitat 
favorable (forêt de feuillus à proximité d’un cours d’eau) à l’Escargot de Quimper et six espèces 
patrimoniales d’oiseaux ont été recensés au sein du projet. Les milieux fréquentés par ces espèces 
concernent les boisements localisés au Sud du projet. Dans le cadre de la réalisation du projet de la société 
GUENNEAU TP, ces milieux seront conservés. 

 Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance 

Les secteurs à conserver seront signalés par l’exploitant au personnel évoluant sur le site du Merdy. Cette 
information sera relayée au besoin par la mise en défens des zones à préserver via l’installation de rubalise 
voir de panneaux le cas échéant. 

Prescriptions associées à l’application de cette mesure : 

- Absence de travaux au sein des secteurs à préserver. 
- Maintien et entretien des dispositifs de signalisation durant toute la durée de l’exploitation. 
- Information du personnel évoluant sur le site. 

 
Modalités de suivi envisageables 

Vérification visuelle de l’intégrité des espaces « évités ». 
Vérification visuelle de l’existence effective et appropriée de la matérialisation des secteurs préservés ainsi 
que des prescriptions associées. 
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III.2. Mesures de réduction 

 
  

Décalage des travaux d’arasement hors période critique des espèces protégées 
 

R3.1a – Adaptation de la période des travaux sur l’année 

E R C A 
Réduction « temporel » 
Adaptation aux cycles biologiques des espèces de la période d’arasement des friches 
présentes sur le site du Merdy. 

 Descriptif plus complet 

La période de septembre à octobre sera privilégiée pour l’arasement des friches présentes dans l’emprise 
du projet. La faune, notamment les reptiles et les amphibiens sont, en effet, à cette période encore actifs et 
pourront fuir aisément la zone de travaux. En tout état de cause, la suppression de la végétation ne pourra 
être effectuée qu’en dehors de la période de reproduction de l’avifaune (pas de travaux de débroussaillage 
entre mars et août). 

 Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance 

L’arasement des friches présentes dans l’emprise du projet sera progressif car coordonné à l’avancement 
de l’exploitation. 

Prescriptions associées à l’application de cette mesure : 

- Respect de l’engagement quant à la période d’arasement de la végétation. 
- Information du personnel effectuant cette opération. 
- Accord préalable de l’exploitant en amont du lancement des travaux. 

 
Modalités de suivi envisageables 

Suivi via l’établissement régulier du plan d’exploitation. 
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III.3. Localisation des mesures d’évitement et de réduction 

La figure ci-après localise les mesures envisagées dans le cadre de la réalisation du présent projet. 

Aménagement d’aires d’accueil favorables aux reptiles 
 

R2.2l - Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la faune au droit du projet ou à proximité 

E R C A Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

 Descriptif plus complet 

Le Lézard vert occidental a des besoins spécifiques ce qui le contraint à rechercher un compromis entre 
ses besoins de thermorégulation, de chasse et d’abris. Il est donc dépendant de la végétation et de la 
présence de microhabitats variés tels que des zones de végétation denses pour s’abriter et des zones 
ensoleillées à proximité immédiate du couvert végétal pour réguler sa température et se nourrir. Les zones 
de bordure ou écotones (frontière séparant deux milieux de types différents) sont particulièrement 
recherchés.  

Ces zones sont, en effet, des sources importantes de nourritures et offrent un large spectre de conditions 
microclimatiques ainsi que des zones refuges. 

Des aménagements seront réalisés en périphérie dans l’emprise du projet. Ils consisteront à l’installation de 
plusieurs blocs rocheux de différentes tailles afin d’offrir un maximum d’abris potentiels à cette espèce. 

Un aménagement en plusieurs tas, tous les 10 à 25 m, sera privilégié afin d’éviter que toutes les femelles 
pondent au même endroit réduisant ainsi les risques de mortalité (Hofer et al, 2001). 

 

 Conditions de mise en œuvre / limites / points de vigilance 

Suite à l’installation de ces blocs, aucun remaniement ne sera effectué. Les aires d’accueil ne feront plus 
l’objet d’une exploitation. Les risques de destruction des nids liés à l’effondrement des abris seront donc nuls. 
Le Lézard vert occidental disposera par conséquent d’un habitat propice à son développement. De plus, la 
recolonisation végétale progressive de ces aires d’accueil offrira un milieu privilégié pour la recherche de 
nourriture par ces espèces. Un entretien régulier de ces aménagements sera néanmoins réalisé afin d’éviter 
que la végétation ne recouvre les blocs. 

 
Modalités de suivi envisageables 

Vérification du respect des prescriptions (dispositifs présents et conformes). 
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III.5. Mesures compensatoires 

Au vue des mesures d’évitement et de réduction mises en place, les impacts résiduels identifiés 
ne justifient pas la mise en place de mesures compensatoires. 

III.6. Bilan des impacts après mesures 

En définitive, suite à l’application des mesures environnementales proposées, les impacts du projet 
de la société GUENNEAU TP seront non significatifs sur les enjeux écologiques identifiés dans le 
secteur d’étude. En particulier, le projet de la société GUENNEAU TP n’aura pas d’impact significatif 
sur les espèces protégées recensées dans le secteur d’étude. En ce sens, la réalisation d’une 
demande de dérogation de destruction d’habitats d’espèces protégées n’est pas nécessaire. 
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Conclusion 
La société GUENNEAU TP envisage d’étendre l’ISDND actuelle sur la carrière limitrophe arrivant en 
fin d’exploitation, implantée au lieu-dit « Le Merdy » sur commune de Kerlaz (29). 

Les prospections naturalistes réalisées en 2017 ont permis la réalisation d’un inventaire de la faune, 
de la flore et des habitats dans l’emprise et aux abords du projet porté par la société 
GUENNEAU TP. 

Les impacts initiaux du projet apparaissent modérés pour les reptiles et faibles pour les oiseaux, les 
gastéropodes et les amphibiens, ces impacts étant liés principalement à la présence d’habitats 
favorables à ces groupes taxonomiques. 

Le projet n’aura en revanche pas d’impacts sur la flore, les insectes, les habitats et les mammifères. 

Les mesures environnementales envisagées (conservation des milieux, décalage des travaux 
d’arasement, aménagement d’aires d’accueil favorables aux reptiles) permettront aux populations 
d’espèces protégées recensées dans l’aire d’étude de ne pas être impactées à terme par le projet. 

L’application de ces mesures et le respect des recommandations naturalistes permettront aux 
espèces de s’approprier les espaces disponibles garantissant une bonne intégration du projet dans 
son environnement. 
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Annexes 
 
 

- Annexe I : Cartographie des habitats 

- Annexe II : Cartographie des espèces protégées 

- Annexe III : Inventaire botanique 
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Annexe I : Cartographie des habitats 
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Annexe II : Cartographie des espèces protégées 
 

Note : Ne sont mentionnées sur la cartographie que les espèces protégées revêtant  
un intérêt patrimonial particulier. 
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ANNEXE 7 :  
FICHES DES CONTROLES DES NIVEAUX SONORES  
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Date :

N° Station et type : ZER1 Tiers Lieu-dit : Le Merdy

Type de mesure : Diurne

Condition de mesure : Activité

Heure début : 14:48:01

Heure fin : 15:21:19

Durée : 0:33:18

Temps : dégagé

Température (°C) : 24

Vent (m/s) : Nul

Vent (origine) : NE

Codification

(Norme NF S 31-010) :
U3T3

Effet  : Négligeable

Type de bruits Intensité (de + à ++ à +++)

+

+

+

SPECTRE DE LA MESURE

Nature

Circulation routière

PRESENTATION DE LA MESURE
17/05/2018

Periode :

Fiches graphiques de résultats des enregistrements

GUENNEAU TP - Site de Merdy

Météo :

Description

Bruits liés au site

Pelle

BRUITS DOMINANTS

#3  Leq 1s  A dB dBJEU 17/05/18 14h48m01 JEU 17/05/18 15h21m18
70

Appareil de mesure : SIP 95 Logiciel de traitement : dBTrait

Niveau sonore

GLOBAL 49.7 42.9

RESULTATS DE LA MESURE en dB(A)
LAeq L50
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55
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14h50 14h55 15h00 15h05 15h10 15h15 15h20
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Date :

N° Station et type : ZER1 Tiers Lieu-dit : Le Merdy

Type de mesure : Diurne

Condition de mesure : Arrêt

Heure début : 12:34:12

Heure fin : 13:12:53

Durée : 0:38:41

Temps : dégagé

Température (°C) : 21

Vent (m/s) : Nul

Vent (origine) : NE

Codification

(Norme NF S 31-010) :
-

Effet  : -

Type de bruits Intensité (de + à ++ à +++)

+

+

Météo :

PRESENTATION DE LA MESURE
17/05/2018

Periode :

Fiches graphiques de résultats des enregistrements

GUENNEAU TP - Site de Merdy

SPECTRE DE LA MESURE

BRUITS DOMINANTS
Description

Bruits liés au site

Bruits externes

Nature

Circulation routière

Pas d'activités

100
dB

Appareil de mesure : 2250 Logiciel de traitement : Evaluator Type 7820

Niveau sonore

Commentaires : -

RESULTATS DE LA MESURE en dB(A)
LAeq L50

GLOBAL 50.5 43.4

12:35:00 12:40:00 12:45:00 12:50:00 12:55:00 13:00:00 13:05:00 13:10:00
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100
dB
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Date :

N° Station et type : ZER2 Tiers Lieu-dit : Le Cotty

Type de mesure : Diurne

Condition de mesure : Activité

Heure début : 14:38:06

Heure fin : 15:23:21

Durée : 0:45:15

Temps : dégagé

Température (°C) : 24

Vent (m/s) : 2

Vent (origine) : NE

Codification

(Norme NF S 31-010) :
U4T2

Effet  : Négligeable

Type de bruits Intensité (de + à ++ à +++)

+

+

++

+

Circulation routière

Exploitation agricole

SPECTRE DE LA MESURE

Bruits externes

Nature

Météo :

PRESENTATION DE LA MESURE
17/05/2018

Periode :

Fiches graphiques de résultats des enregistrements

GUENNEAU TP - Site de Merdy

BRUITS DOMINANTS
Description

Bruits liés au site

Pelle

100
dB

Appareil de mesure : 2238 Logiciel de traitement : Evaluator Type 7820

Niveau sonore

Commentaires : -

RESULTATS DE LA MESURE en dB(A)
LAeq L50

GLOBAL 42.8 40.5

14:40:00 14:45:00 14:50:00 14:55:00 15:00:00 15:05:00 15:10:00 15:15:00 15:20:00

20

30

40

50

60

70

80

90

100
dB
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Date :

N° Station et type : ZER2 Tiers Lieu-dit : Le Cotty

Type de mesure : Diurne

Condition de mesure : Arrêt

Heure début : 11:42:22

Heure fin : 12:39:14

Durée : 0:56:52

Temps : dégagé

Température (°C) : 19

Vent (m/s) : 2

Vent (origine) : NE

Codification

(Norme NF S 31-010) :
-

Effet  : -

Type de bruits Intensité (de + à ++ à +++)

+

++

+

Circulation routière

Exploitation agricole

SPECTRE DE LA MESURE

Bruits externes

Nature

Météo :

PRESENTATION DE LA MESURE
17/05/2018

Periode :

Fiches graphiques de résultats des enregistrements

GUENNEAU TP - Site de Merdy

BRUITS DOMINANTS
Description

Bruits liés au site Pas d'activités

#1  Leq 1s  A dB dBJEU 17/05/18 11h42m22 JEU 17/05/18 12h39m14
70

Appareil de mesure : SIP95 Logiciel de traitement : dBTrait

Niveau sonore

Commentaires : -

RESULTATS DE LA MESURE en dB(A)
LAeq L50

GLOBAL 40.8 37.2
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Date :

N° Station et type : ZER3 Tiers Lieu-dit : Le Cotty

Type de mesure : Diurne

Condition de mesure : Activité

Heure début : 13:59:56

Heure fin : 14:30:11

Durée : 0:30:15

Temps : dégagé

Température (°C) : 24

Vent (m/s) : 0.5

Vent (origine) : NE

Codification

(Norme NF S 31-010) :
U3T2

Effet  : Atténuation

Type de bruits Intensité (de + à ++ à +++)

+

+

++Circulation routière

SPECTRE DE LA MESURE

Bruits externes

Nature

Météo :

PRESENTATION DE LA MESURE
17/05/2018

Periode :

Fiches graphiques de résultats des enregistrements

GUENNEAU TP - Site de Merdy

BRUITS DOMINANTS
Description

Bruits liés au site

Pelle

100100
dB

Appareil de mesure : 2238 Logiciel de traitement : Evaluator Type 7820

Niveau sonore

Commentaires : -

RESULTATS DE LA MESURE en dB(A)
LAeq L50

GLOBAL 43.7 38.9

14:00:00 14:05:00 14:10:00 14:15:00 14:20:00 14:25:00 14:30:00

20

30

40

50

60

70

80

90

100

14:00:00 14:05:00 14:10:00 14:15:00 14:20:00 14:25:00 14:30:00
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Date :

N° Station et type : ZER3 Tiers Lieu-dit : Le Cotty

Type de mesure : Diurne

Condition de mesure : Arrêt

Heure début : 17:41:16

Heure fin : 18:18:10

Durée : 0:31:52

Temps : dégagé

Température (°C) : 22

Vent (m/s) : 0.5

Vent (origine) : NE

Codification

(Norme NF S 31-010) :
-

Effet  : -

Type de bruits Intensité (de + à ++ à +++)

+

++Circulation routière

SPECTRE DE LA MESURE

Bruits externes

Nature

Météo :

PRESENTATION DE LA MESURE
17/05/2018

Periode :

Fiches graphiques de résultats des enregistrements

GUENNEAU TP - Site de Merdy

BRUITS DOMINANTS
Description

Bruits liés au site Pas d'activités

Exclure

Appareil de mesure : 2238 Logiciel de traitement : Evaluator Type 7820

Niveau sonore

Commentaires :
5 minutes de l'enregistrement ont été exclues des analyses, car représentent l'arrêt d'une voiture avec moteur en route près d'une des 

habitations

RESULTATS DE LA MESURE en dB(A)
LAeq L50

GLOBAL 51.5 40.3

17:45:00 17:50:00 17:55:00 18:00:00 18:05:00 18:10:00 18:15:00
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Date :

N° Station et type : ZER4 Tiers Lieu-dit : Kerlard

Type de mesure : Diurne

Condition de mesure : Activité

Heure début : 15:27:57

Heure fin : 16:13:37

Durée : 0:45:40

Temps : dégagé

Température (°C) : 24

Vent (m/s) : 1

Vent (origine) : NE

Codification

(Norme NF S 31-010) :
U3T2

Effet  : Atténuation

Type de bruits Intensité (de + à ++ à +++)

+

+

Météo :

PRESENTATION DE LA MESURE
17/05/2018

Periode :

Fiches graphiques de résultats des enregistrements

GUENNEAU TP - Site de Merdy

SPECTRE DE LA MESURE

BRUITS DOMINANTS
Description

Bruits liés au site

Non perceptible

Bruits externes

Nature

Circulation routière

Appareil de mesure : 2238 Logiciel de traitement : Evaluator Type 7820

Niveau sonore

Commentaires : -

RESULTATS DE LA MESURE en dB(A)
LAeq L50

GLOBAL 48.5 40.4

Curseur : 17/05/2018 16:13:36 - 16:13:37  LAeq=54,1 dB  LAFmax=59,4 dB  LAFmin=46,4 dB  LAFTeq=---

15:30:00 15:35:00 15:40:00 15:45:00 15:50:00 15:55:00 16:00:00 16:05:00 16:10:00
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Date :

N° Station et type : ZER4 Tiers Lieu-dit : Kerlard

Type de mesure : Diurne

Condition de mesure : Arrêt

Heure début : 13:04:25

Heure fin : 13:44:49

Durée : 0:40:24

Temps : dégagé

Température (°C) : 23

Vent (m/s) : 1

Vent (origine) : NE

Codification

(Norme NF S 31-010) :
-

Effet  : -

Type de bruits Intensité (de + à ++ à +++)

+

+

Météo :

PRESENTATION DE LA MESURE
17/05/2018

Periode :

Fiches graphiques de résultats des enregistrements

GUENNEAU TP - Site de Merdy

SPECTRE DE LA MESURE

BRUITS DOMINANTS
Description

Bruits liés au site

Bruits externes

Nature

Circulation routière

Pas d'activités

dB

Appareil de mesure : 2238 Logiciel de traitement : Evaluator Type 7820

Niveau sonore

Commentaires : -

RESULTATS DE LA MESURE en dB(A)
LAeq L50

GLOBAL 49.6 40.8
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Date :

N° Station et type : ZER5 Tiers Lieu-dit : Kerlard

Type de mesure : Diurne

Condition de mesure : Activité

Heure début : 15:37:25

Heure fin : 16:10:37

Durée : 0:33:12

Temps : dégagé

Température (°C) : 24

Vent (m/s) : Nul

Vent (origine) : NE

Codification

(Norme NF S 31-010) :
U3T2

Effet  : Atténuation

Type de bruits Intensité (de + à ++ à +++)

++

Météo :

PRESENTATION DE LA MESURE
17/05/2018

Periode :

Fiches graphiques de résultats des enregistrements

GUENNEAU TP - Site de Merdy

SPECTRE DE LA MESURE

BRUITS DOMINANTS
Description

Bruits liés au site

Non perceptible

Bruits externes

Nature

#5  Leq 1s  A dB dBJEU 17/05/18 15h37m24 JEU 17/05/18 16h10m38
70

Appareil de mesure : SIP95 Logiciel de traitement : dBTrait

Niveau sonore

Commentaires : Bruit continu du ruisseau du Névet 

RESULTATS DE LA MESURE en dB(A)
LAeq L50

GLOBAL 53.0 52.0

#5  Leq 1s  A dB dBJEU 17/05/18 15h37m24 JEU 17/05/18 16h10m38
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Date :

N° Station et type : ZER5 Tiers Lieu-dit : Kerlard

Type de mesure : Diurne

Condition de mesure : Arrêt

Heure début : 13:01:29

Heure fin : 13:31:59

Durée : 0:30:30

Temps : dégagé

Température (°C) : 23

Vent (m/s) : Nul

Vent (origine) : NE

Codification

(Norme NF S 31-010) :
-

Effet  : -

Type de bruits Intensité (de + à ++ à +++)

++

Météo :

PRESENTATION DE LA MESURE
17/05/2018

Periode :

Fiches graphiques de résultats des enregistrements

GUENNEAU TP - Site de Merdy

SPECTRE DE LA MESURE

BRUITS DOMINANTS
Description

Bruits liés au site

Bruits externes

Nature

Pas d'activités

#2  Leq 1s  A dB dBJEU 17/05/18 13h01m29 JEU 17/05/18 13h31m59
70

Appareil de mesure : SIP95 Logiciel de traitement : dBTrait

Niveau sonore

Commentaires : Bruit continu du ruisseau du Névet 

RESULTATS DE LA MESURE en dB(A)
LAeq L50

GLOBAL 48.5 44.0

#2  Leq 1s  A dB dBJEU 17/05/18 13h01m29 JEU 17/05/18 13h31m59
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ANNEXE 8 :  
RESULTATS D’ANALYSE DES PRELEVEMENTS DE POUSSIERES 
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ANNEXE 9 :  
ENGAGEMENT DE LA SOCIETE GUENNEAU TP 
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